Société en commandite Gaz Métro
Cause tarifaire 2005, R-3529-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 27 mai 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
Pièce SCGM-2, document 7, page 10.
Préambule :
« Permet de bonifier ses offres promotionnelles actuelles (offres ciblées) »

Question :

5.1
Veuillez préciser le type de bonifications que la nouvelle approche de SCGM permet d’offrir à certains clients.
Réponse :

5.1
Nous voulons jumeler systématiquement une offre de financement dans nos promotions ciblées auprès de la clientèle.

De plus, voici quelques exemples du type de bonification que nous pourrions éventuellement offrir en collaboration avec notre partenaire suite à des analyses de rentabilité: 
· Nous pourrions donner un rabais sur le taux de financement dans le cadre d’une promotion spécifique pour augmenter nos ventes. La clientèle qui signe un nouveau contrat de gaz naturel avant la date de tombée de la promotion pourrait obtenir un taux de financement réduit; 
· Aussi, nous pourrions offrir une gratuité sur le taux de financement pour la période estivale. De cette façon, nous pourrions inciter la clientèle potentielle à compléter leurs installations plus tôt dans la saison estivale afin de mieux répartir les activités de construction de Gaz Métro.
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